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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

En juin de l’année sous revue, l’Association Transports et Environnement (ATE) a
présenté un projet d’initiative populaire fédérale visant à modifier la clé de répartition
des recettes des taxes routières, afin que les transports publics en reçoivent la moitié
et non plus seulement le quart. Le produit de la vente des vignettes autoroutières
resterait acquis à la route, par contre les recettes des autres taxes seraient versées
dans un pot commun, puis réparties à raison de 45% pour les transports publics (contre
24% actuellement) et 53% pour les routes (aujourd’hui: 74%). Par cette réallocation de
moyens au fonds des transports publics (FTP), l’ATE entend assurer le financement de la
réalisation des projets non retenus, faute d’argent, pour la première étape du
développement de l’infrastructure ferroviaire (ZEB 1). Le Touring Club Suisse (TCS) a
jugé cette initiative scandaleuse et dangereuse, dans la mesure où elle remet en
question le financement du fonds d’infrastructure, notamment la part de CHF 5,5
milliards dévolue à l’élimination des goulets d’étranglements. L’initiative, soutenue par
le PS, les Verts, Ecologie libérale (VD) et des organisations écologistes, sera
formellement lancée début 2009. 1

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 20.06.2008
NICOLAS FREYMOND

L’ATE a lancé une initiative populaire fédérale « pour les transports publics » avec le
soutien du PS, des Verts, des Verts libéraux et du parti évangélique. L’initiative vise à
modifier la clé de répartition des recettes des taxes routières afin d’en attribuer la
moitié aux transports publics. Concrètement, le texte déposé propose d’affecter la
moitié du produit net de l’impôt à la consommation sur les carburants des transports
terrestres aux transports, à raison d’une moitié pour les transports publics sur le rail, la
route et les eaux et de l’autre pour certaines tâches liées à la circulation routière. Le
produit de la vente des vignettes autoroutières resterait acquis à la route, par contre
les recettes des autres taxes seraient allouées à parts égales aux transports publics et
au trafic routier (contre respectivement ¼ et ¾ actuellement). Le TCS et Routesuisse,
organisation faîtière de l'économie automobile et du trafic routier privé, ont
catégoriquement rejeté l’initiative au motif qu’elle met en péril l’alimentation du fonds
d’infrastructure et, partant, la mise en œuvre du programme d’élimination des goulets
d’étranglement routiers. Le directeur de l’Union des transports publics (UTP), Peter
Vollmer, a estimé peu judicieux de la part de l’ATE d’initier une lutte pour la répartition
des recettes routières, alors que des moyens supplémentaires devront de toute
manière être trouvés pour financer les nouveaux projets d’infrastructures. À cet égard,
il s’est dit favorable à l’introduction d’une taxe sur la mobilité telle que proposée par le
DETEC. 2

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 31.10.2009
NICOLAS FREYMOND

À l’automne, l’initiative populaire fédérale « pour les transports publics », lancée
l’année précédente par l’ATE, avec le soutien du PS, des Verts, des Verts libéraux et du
parti évangélique, a abouti. Elle propose une réforme de la répartition du produit des
taxes routières (vignette autoroutière exceptée) afin d’en attribuer la moitié aux
transports publics, contre un quart actuellement. L’ATE a estimé qu’un montant de CHF
800 millions par an pourrait ainsi être investi pour développer l’offre des transports
publics. L’USAM et le TCS ont réaffirmé leur rejet catégorique du texte, au motif qu’il
induirait une hausse insupportable des taxes sur les carburants. 3

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 01.10.2010
NICOLAS FREYMOND

Im Juni begann die Vernehmlassung zum Bundesbeschluss über die Freigabe der Mittel
ab 2015 für das Programm Agglomerationsverkehr. Von den CHF 6 Mrd., die dem
Infrastrukturfonds bis 2027 zur Mitfinanzierung von Verkehrsinfrastrukturen in Städten
und Agglomerationen durch den Bund zur Verfügung stehen, sind noch rund
CHF 1,93 Mrd. nicht vergeben worden. Bis Ende 2014 muss der Bundesrat dem
Parlament unterbreiten, wie die noch zur Verfügung stehenden Mittel eingesetzt
werden sollen. Der Bundesrat will ab 2015 rund CHF 1,56 Mrd. für das Programm
Agglomerationsverkehr freigeben und eine Reserve von CHF 370 Mio. für eine allfällige
spätere Generation des Programms aufsparen. Es sei jedoch bereits absehbar, dass die

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 31.10.2013
NIKLAUS BIERI
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Kosten der Massnahmen, welche in einer dritten Generation ergriffen werden sollen
(rund CHF 1,4 Mrd.), die zur Verfügung stehenden Mittel übersteigen werden. Die
Zusicherung der Mittel ab 2015 steht im Zentrum der Vorlage. Die Vernehmlassung
endete im Oktober. Deutlich abgelehnt bzw. kritisiert wurde die Vorlage von 11
Vernehmlassern der Agglomeration Basel, welche ihre Stellungnahmen aufeinander
abgestimmt hatten, sowie vom Kanton Graubünden, von der SVP und von ASTAG, ACS
und TCS. Die ablehnende Haltung aus der Region Basel wurde mit der mangelhaften
Berücksichtigung der komplexen Ausgangslage in grenzüberschreitenden
Agglomerationen begründet. Die SVP und die Strassenverkehrsverbände bemängelten
die Ungleichbehandlung der Verkehrsträger und forderten eine stärkere
Berücksichtigung der Strasseninfrastrukturen. Zudem habe die Zielsetzung der
Verlagerung des Verkehrs auf den öffentlichen Verkehr und den Langsamverkehr keine
Verfassungsgrundlage und sei deshalb rechtlich nicht legitimiert. Von den grundsätzlich
zustimmenden SP, VCS und WWF wurde kritisiert, dass sich die
Agglomerationsprogramme und die Engpassbeseitigung bei den Nationalstrassen
widersprechen, was auf eine inkonsequente Verkehrspolitik zurückzuführen sei. Auch
die Agglomerationsorganisation Grand Genève forderte eine bessere Koordination der
beiden Vorlagen. Von den meisten Vernehmlassern wurden die
Agglomerationsprogramme aber als wichtiges Instrument einer kohärenten
Raumentwicklungs- und Verkehrspolitik gewürdigt. Der Bundesrat wird seine Botschaft
zum Bundesbeschluss über die Freigabe der Mittel ab 2015 für das Programm
Agglomerationsverkehr im Februar 2014 an das Parlament richten. 4

Strassenverkehr

La majorité des organismes consultés a salué la création d’un fonds d’infrastructure
pour financer les mesures de désengorgement du trafic public et privé. La réalisation
d’un fonds d’urgence a, par contre, été contestée. Les partis de droite, l’Alliance des
transporteurs, economiesuisse, l’USAM et la branche de la construction l’ont jugée
inutile et anticonstitutionnelle. Ils ont estimé qu’un seul fonds, complété par une
disposition pour les réalisations prioritaires, était suffisant. L’UDC, le TCS, la Fédération
routière suisse, l’USAM et Construction-Suisse ont critiqué la liste des projets urgents
du Conseil fédéral dans laquelle figure notamment le CEVA genevois, la gare souterraine
de Zurich ou la ligne Mendrision-Varese. Se basant sur une expertise commandée par le
TCS, cette répartition est à leurs yeux une entorse à la Constitution, car les recettes des
impôts routiers doivent être destinées au réseau routier. L’avis de droit sur la question
de l’utilisation des recettes routières à affectation obligatoire (impôt sur les huiles
minérales, vignette autoroutière) a été demandé au professeur Grisel. Selon, M. Grisel,
le cofinancement des infrastructures ferroviaires (RER) dans le trafic d’agglomération
par le biais des recettes routières à affectation obligatoire n’est pas conforme à la
Constitution. Les organisations environnementales, le PS et les Verts se sont
positionnés, à l’inverse, en faveur d’un fonds d’urgence pour les projets
d’agglomérations non contestés. Ils craignent qu’un fonds unique, centré sur la
construction routière n’engloutisse tous les moyens mis à disposition. Les Verts, l’ATE,
Greenpeace, le WWF, Pro Natura et l’Initiative des Alpes ont exigé qu’au moins un tiers
du fonds soit réservé au trafic d’agglomération, les autres projets devant être liés aux
transports publics routiers et ferroviaires. Une autre requête demande que la mobilité
douce soit davantage prise en compte dans le projet du Conseil fédéral. Afin de
répondre à l’expertise du TCS, l’Office fédéral de la justice (OFJ), sur demande du
DETEC, a effectué une contre-expertise. Il est arrivé à la conclusion que le nouvel
article, tel qu’il a été adapté après l’approbation de la nouvelle péréquation financière,
permet d’utiliser le fonds routier pour financer la construction d’infrastructures
ferroviaires (RER). Le libellé autorise l’utilisation du fonds routier pour financer des
travaux ferroviaires s’ils contribuent à désengorger les routes dans les agglomérations.
Dans le cadre de la nouvelle péréquation, le législateur a précisé que le produit des
impôts routiers est affecté « au financement des tâches et dépenses, liées à la
circulation routière: (…) mesures destinées à améliorer les infrastructures de transport
dans les villes et les agglomérations (…) ». 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.10.2005
PHILIPPE BERCLAZ
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Le TCS, Economiesuisse et l’Union suisse des arts et métiers (USAM) se sont élevés
contre le projet gouvernemental concernant "Road Pricing". Economiesuisse a estimé
qu’un tel dispositif ne s’attaquait pas aux véritables problèmes du trafic routier, qui ne
peuvent être résolus qu’au niveau de la planification régionale des transports. L’USAM a
pour sa part insisté sur les conséquences néfastes pour les petits commerces de
quartier, relevant à l’inverse que cette nouvelle taxe serait une aubaine pour les grands
centres commerciaux situés en périphérie des villes. Enfin, le TCS a considéré qu’une
telle mesure n’était pas nécessaire en Suisse, la lutte contre l’engorgement des villes et
agglomérations étant l’apanage du fonds d’infrastructure. En se référant à l’exemple
londonien, ces groupes d’intérêts ont de surcroît souligné que le renchérissement des
transports privés et professionnels pourrait atteindre 50%. 6

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 08.12.2007
NICOLAS FREYMOND

Eisenbahn

Au mois de novembre, les citoyens étaient appelés à se prononcer sur l'arrêté fédéral
relatif à la réalisation et au financement des projets d'infrastructure des transports
publics (modernisation des chemins de fer). L'arrêté devait régler le financement à long
terme de quatre grands projets ferroviaires: Rail 2000 (CHF 13,4 milliards), NLFA
redimensionnées (CHF 13,6 milliards), raccordement au réseau TGV européen (CHF 1,2
milliard) et mesures antibruit (CHF 2,3 milliards), soit un total de CHF 30,5 milliards
échelonnés sur 25 ans. Les quatre sources de financement étaient la RPLP, l'impôt sur
les huiles minérales, la TVA et le marché des capitaux. Le souverain a accepté l'arrêté
fédéral avec 63,5% de oui. Les résultats du vote ont montré une forte corrélation avec
la votation concernant la redevance sur le trafic des poids lourds. Néanmoins, par
rapport à la RPLP, les taux d'approbation ont sensiblement augmenté dans les
communes rurales et dans les communes francophones. Le clivage entre les centres et
les régions périphériques a fonctionné, les villes approuvant plus nettement l'arrêté
(67% de oui) que les campagnes (55% de oui). La Suisse romande a accepté le projet un
peu plus nettement que la Suisse alémanique, mais les différences sont restées
minimes. Les cantons approuvant le plus massivement l'arrêté ont été: Genève (78,3%),
Bâle-Ville (75,1%), le Tessin (73,6%) et le Valais (73,5%).

La campagne qui précéda le vote fut marquée par une forte médiatisation des enjeux.
Au sein du système de partis, le projet bénéficia d'un large soutien. En effet, ne se sont
opposés au projet que l'UDC, le PdL, les DS, ainsi que certaines sections cantonales du
PRD, appuyés par le TCS, seule grande association à se prononcer contre. Les partisans
du projet ont soutenu l'argument selon lequel les NLFA étaient nécessaires pour
conclure les négociations bilatérales. Ils ont en outre souligné la cohérence du projet
avec les dernières votations liées au dossier européen (NLFA, initiative des Alpes, RPLP).
Aussi, le souci de mettre les deux régions linguistiques sur un pied d'égalité, en perçant
les deux tunnels, a été largement partagé. Finalement, les conséquences positives sur
l'environnement et sur l'emploi dans les transports publics et le tourisme ont été mises
en avant. Les opposants au projet se sont surtout focalisés sur l'aspect «gouffre à
milliards» que constituait selon eux l'objet du vote. Ils ont essentiellement dénoncé les
coûts jugés démentiels, entraînés notamment par le percement de deux tunnels au lieu
d'un seul. L'argument, selon lequel de nouveaux impôts pourraient apparaître pour
rentabiliser les NLFA, a été aussi plébiscité. Le TCS a dénoncé le fait que le financement
reposait essentiellement sur des recettes provenant de la route.

Arrêté fédéral relatif à la réalisation et au financement des projets d'infrastructure
des transports publics
Votation du 29 novembre 1998

Participation: 37,7%
Oui : 1 104 294 (63,5%) / 19 3/2 cantons
Non : 634 714 (36,5%) / 1 3/2 cantons

Mots d'ordre: 
– Oui : PS, PRD (6*), PDC, AdI, PEP, PCS, PL, PE, PdL, PdT; Vorort, USP, USS, CSC, WWF.
– Non : UDC (3*), PdL, DS (1*); TCS.
– Liberté de vote: USAM.
* Recommandations différentes des partis cantonaux. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 29.11.1998
LAURE DUPRAZ
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Parteien, Verbände und Interessengruppen

Verbände

Verkehr

Der Verkehrsclub der Schweiz (VCS) beschloss im Sommer die Lancierung einer
Volksinitiative „Für mehr öffentlichen Verkehr“. Diese will den Verteilschlüssel der von
den Strassenbenützern bezahlten Treibstoffabgaben massiv zugunsten des
Schienenverkehrs verändern. Die Unterschriftensammlung für die Initiative soll erst
2009 gestartet werden. Gegen das von der SP, den Grünen und den
Umweltschutzverbänden unterstützte Projekt meldete der TCS sofort heftigen
Widerstand an. Nach dessen Ansicht sei eher das Gegenteil der Forderungen des VCS
angebracht, nämlich eine politische und finanzielle Trendumkehr zugunsten des
Strassenbaus. 8

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 18.06.2008
HANS HIRTER

1) Presse du 20.6.08.
2) FF, 2009, p. 1167 ss.; presse du 21.3.09; Bund, 23.6.09 (UTP); TA, 27.8.09; BaZ, 31.10.09 (TCS et Routesuisse). 
3) FF, 2010, p. 6049 s.; presse du 7.9.10. 
4) BBI 2013, S.5246 ff.; Lit. "ARE Bundesamt für Raumentwicklung (2013). Auswertung des Vernehmlassungsverfahrens zum
Bundesbeschluss über die Freigabe der Mittel ab 2025 für das Programm Agglomerationsverkehr".
5) DETEC, communiqué de presse, 14.9.05; LT, 15.10.05.; LT, 15.10.05; LT, 15.7.05; QJ, 16.7.05.
6) NZZ, 8.12.07.
7) FF, 1999, p. 963; presse des 7.10, 9.10 et 13.10.98; NZZ, 27.10.98; Bund, 11.11.98; BaZ, 27.11.98; OFS, communiqué de presse
du 22.12.98.
8) NZZ, 18.6.08.
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